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Vol de pain dans une cafétéria

Par Hanspeter, le 15/06/2017 à 15:52

Bonjour,
J'ai déjeuné dans une cafétéria.
Certains clients laissent du pain sur leur plateau .
Ce pain ira à la poubelle.
Le fait de prendre ce pain sur un plateau pour servir de nourriture aux oiseaux de la nature
peut il être qualifié de VOL?
Merci de vos réponses

Par Visiteur, le 15/06/2017 à 16:50

Bonjour
Prendre sans autorisation n'est pas bien, par principe, mais lol, pour un bout de pain, vous
n'avez rien à craindre.

Par amajuris, le 15/06/2017 à 20:15

bonjour,
la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui est du vol.
donc prendre du pain qui ne vous appartient pas est du vol.
il est possible que cette cafétéria revende les restes de repas pour alimenter des animaux.
salutations
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